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LE PROGRÈS TECHNIQUE AU BÉNÉFICE DE TOUS

par M. MILI, secrétaire général de l'U lT

Les t é l é c o m m u n i c a t i o n s  s o n t  les  auxi l ia i res  du  d é v e l o p p e m e n t  é c o n o 
m i q u e  e t  soci al  d e s  p e u p l e s  d e  no t r e  Terre ,  c a r  e l l es  s o n t  d e v e n u e s  un 
é l é m e n t  f o n d a m e n t a l  d e s  act ivi tés  du  m o n d e  m o d e r n e .

Cet t e  c o n s t a t a t i o n  n e  d a t e  p a s  d ' a u jo u rd ' h u i ,  p o u r t a n t  el le p r e n d  m a i n 
t e n a n t  u n e  s i gni f i ca t i on t o u t e  par t icu l i èr e  à la su i te  d e s  r é s o lu t i ons  
a d o p t é e s  en  1 9 7 5  pa r  l 'A s s e m b lé e  g é n é r a l e  d e s  Na t i ons  Un ies  p o u r  
l ' « In s t aura t i on  d ' un  nouvel  o rd r e  é c o n o m i q u e  in te rna t ional» .

Not re  p l a n è t e  Terre ,  en  effet,  d ev i e n t  p e u  à p eu  un  «vi l lage mond i a l» ,  
u n e  so r t e  d e  v a i s s e a u  spa t i a l  d e  p lu s  e n  p lus  p e u p l é  e t  d o n t  les  ha b i 
t a n t s  p r e n n e n t  p r o g r e s s i v e m e n t  c o n s c i e n c e  d e  leur  i n t e r d é p e n d a n c e .  
A bo rd  d e  c e  va i s s e a u ,  on  c o m p t a i t  3  mi l l iards  d e  p a s s a g e r s  en 1 9 6 0 ,  
4  mi l l iards en  1 9 7 5  e t  on  en  prévoi t  q u e l q u e  6 mil l iards en  l ' an 2 0 0 0 .

Or c e s  p a s s a g e r s  o n t  be so in  d e  c o m m u n i q u e r  en t r e  eux  : la c o m m u n i c a 
t ion e s t  i n d i s p e n s a b l e  à la fois à la vie é c o n o m i q u e  e t  soc i a l e ,  c o m m e  au  
m a i n t i e n  d e  la paix. Les h o m m e s  o n t  soi f  d e  c o m m u n i c a t i o n .  Ceci  e s t  si 
vrai qu e ,  d è s  1 8 6 5 ,  l 'un d e s  r e p r é s e n t a n t s  d e s  Etats  s i é g e a n t  à la Con fé 
r e n c e  d e  p l én i po t en t i a i r e s  qui  c r é a  LUIT déc l a r a i t :  « . . . n o u s  s o m m e s  
ici r éun i s  en  vér i tabl e  c o n g r è s  d e  la paix.  S'il e s t  vrai q u e  la g u e r r e  ne  
p r ov i e nn e  s o u v e n t  q u e  d e  m a l e n t e n d u s ,  n ' e s t - c e  p a s  e n  dé t r u i r e  l ' une 
d e s  c a u s e s ,  q u e  d e  faci l i ter  en t r e  les p e u p l e s  l ' é c h a n g e  d e s  i dé e s  e t  de  
m e t t r e  à leur  p o r t é e  c e  p rod ig i eux  en g in  d e  t r a n s m i s s i o n . . .  qui  p e r m e t  
d ' é t ab l i r  un d i a l o g u e  r ap ide ,  i n ce s sa n t ,  en t r e  les m e m b r e s  d i s p e r s é s  de  
la f ami l le  h u m a i n e ? »
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Q u e  de  p r o g r è s  de p u i s  lors.

Pour  ne  par l er  q u e  d ' u n e  é p o q u e  r é cen t e ,  l o r s qu e  le p r em ie r  c âb l e  t é l é 
p h o n i q u e  t r a n s a t l an t i q u e  fut  p o s é  —  en 1 9 5 6 ,  un an  a v an t  le l a n c e 
m e n t  du  p r em ie r  satel l i te  artificiel d e  la Te rr e  —  il avai t  u n e  c a p a c i t é  d e  
3 6  c i rcui t s  t é l é p h o n iq u e s .  Vingt  a n s  p lu s  ta rd ,  l 'un d e s  de rn i e r s  n é s  d e  la 
famil le  d e s  c â b l e s  t é l é p h o n i q u e s  t r an sa t l an t i qu es ,  i n au gu ré  le 1er s e p 
t e m b r e  1 9 7 6 ,  offre u ne  ca p a c i t é  d e  4 0 0 0  c i rcui t s  (111 fois plus).  Et t ou t  
e s t  loin d ' ê t r e  dit en  ce  d o m a i n e .  Le p r e m ie r  sate l l i t e  gé o s t a t i o n n a i r e  
ut i l i sé po u r  le service  publ i c  d e  t é l é c o m m u n i c a t i o n s  avai t  u ne  c a p a c i t é  
d e  2 4 0  c i rcui t s  t é l é p h o n i q u e s  e t  les de rn i e r s  off rent  u n e  c a p a c i t é  d e  p lus  
d e  6 0 0 0  ci r cui t s  e t  de ux  c a n a u x  d e  t r a n s m i s s i o n  t é l év isue l l e  coul eu r .

Au co u r s  d e  c e s  dix d e r n i è r e s  a n n é e s ,  le n o m b r e  d e s  p o s t e s  r é c e p t e u r s  
d e  radiodi f fus ion e t  d e  té l évis ion a t r ip l é;  les s a t el l i t es  o n t  mi s  à not r e  
d ispos i t i on  d e s  m o y e n s  qui p e r m e t t e n t  d ' i n f o rme r  d a n s  les  p lu s  brefs  
dé l a i s  la quas i - t o t a l i t é  d e s  na t i on s  du  g lobe .  La radiodi f fus ion d i r ec t e  pa r  
satel l i te  de ve n a i t  réal i té  g r âc e  n o t a m m e n t  à la c o n f é r e n c e  r éun i e  p a r  
LUIT en  janvier- février  1 9 7 7 ,  c o n f é r e n c e  au  c ou r s  d e  l aquel l e  1 0 6  pays 
M e m b r e s  d e  l 'Union on t  a d o p t é  les r è g l e m e n t s  t e c h n i q u e s  p ro p r e s  à la 
m i se  en  oeuvre  d e s  sa t e l l i t es  d e  radiodi f fus ion d i r ec te . . .

Ce t a b l e a u  r ap ide  d e  d é v e l o p p e m e n t s  f u lgu ran t s  pou r r a i t  l a i s se r  croi re  
qu ' à  l ' ère de  l ' é l e c t ronique  t o u s  les pays t i ren t  un m ê m e  bé né f i c e  d e  l'utili
s a t i on  d e s  m o y e n s  d e  t é l é c o m m u n i c a t i o n s  m o d e r n e s .  Or il n ' en  e s t  rien.

Il e s t  d o n c  de  la p lus  h a u t e  i m p o r t a n c e  q u e  les r e s p o n s a b l e s  g o u v e r n e 
m en ta ux ,  co n f r on t é s  aux  p r o b l è m e s  q uo t i d i e ns  d e  d é v e l o p p e m e n t  d e s  
r é s ea ux  d e  t é l é c o m m u n i c a t i o n s  d a n s  d e  n o m b r e u x  pays où  c e s  r é s e a u x  
s e  r évè len t  e n c o r e  insuff i sants ,  so i e n t  i n f o rmés  d e s  m o y e n s  d o n t  ils p e u 
ven t  d i s p o s e r  po u r  les a i de r  à r é s o u d r e  t o u t  ou  par t ie  d e  c e s  p ro b l è m e s .

Et c ' e s t  la ra i son  d ' ê t r e  d e  c e t t e  b r oc h u r e ,  r é a l i s ée  pa r  LUIT av ec  la col l a
bo ra t i on  e t  l ' a s s i s t a nc e  du  P r o g r a m m e  d e s  Na t i ons  Un ie s  p o u r  le d é v e 
l o p p e m e n t  (PNUD) : s a n s  p r é t e n d r e  ê t r e  ex haus t i ve  ni a p p o r t e r  d e s  s o l u 
t i ons  i m m é d i a t e s  à d e s  p r o b l è m e s ,  qui  d e  t o u t e  f a çon  r eq u i è r en t  d e s  
é t u d e s  ap p ro f o n d i e s  po u r  c h a q u e  c a s  préc i s ,  el le s e  vou d ra i t  p lutôt  un 
g u i de  p e r m e t t a n t  aux p r e n e u r s  d e  d éc i s i o n s  d e  savoi r  que l l e s  s o n t  les 
poss ib i l i t és  d o n t  ils d i s p o s e n t  en  f a i s an t  app e l  à LUIT e t  qu e l l e s  
s o n t  les p r o c é d u r e s  à m e t t r e  e n  oeuvre.
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LE PLEIN SENS DE LA COMMUNICATION

par Bradford Morse, adm inistrateur du PNUD

Les m é t h o d e s  f o n d a m e n t a l e s  e t  les  p r i nc ipe s  d i r ec t eu r s  du d é v e l o p p e 
m e n t  e t  d e  la c o o p é r a t i o n  t e c h n i q u e  t r ou ve n t  la p l én i t ud e  de  leur s e n s  
d a n s  le t e r m e  « c o m m u n i c a t i o n » ,  d o n t  les n o m b r e u s e s  a c c e p t i o n s  c o u 
v ren t  les no t i on s  d e  « p a r t a g e »  e t  d ' « é q u i t é  ».

Si l 'on r e m o n t e  aux  l a n g u e s  d e  l ' an t iqui té :  latin,  g r e c  e t  s ansc r i t ,  «télé
c o m m u n i c a t i o n »  s e  r a p p o r t e  aux  é c h a n g e s  —  d e  na tu r e  cycl i que ,  c o m 
m e  d a n s  un d i a l o g u e  —  qui n é c e s s i t e n t  d e s  m o y e n s  ap p r o p r i é s  pou r  
envoye r  d e s  m e s s a g e s  à t r ave rs  l ' e s p a c e  e t  le t e m p s ,  s o u v e n t  au ss i  au 
t r ave r s  d e s  c l o i s o n n e m e n t s  cul t ur e l s  e t  qui n o u r r i s s e n t  e t  r a p p r o c h e n t  
les i n t e r l ocu t eu r s  qui  les uti l isent .

C o m m u n i c a t i o n  e t  t é l é c o m m u n i c a t i o n ,  c o n s i d é r é e s  d a n s  ce  con t ex t e ,  
r é s u m e n t  l a p i d a i r e m e n t  les ob j ec t i fs  qual i ta t i f s  d e  la c o m m u n a u t é  d e s  
m e m b r e s  du  s y s t è m e  d e s  N a t i o n s  U n ie s  p o u r  le d é v e l o p p e m e n t ,  g r o u 
p a n t  envi ron  1 5 0  pays  e t  t er r i t o i r es  en  d é v e l o p p e m e n t ,  d o n t  les efforts  
v i s ent  à l ' é t a b l i s s e m e n t  d ' u n  nouvel  o rd r e  é c o n o m i q u e  in t ernat i onal .
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Ces s i gni f i ca t i ons  p r o f on d es  s o n t  t r op  f a c i l e m en t  e s t o m p é e s  soi t  pa r  le 
con fo r t  qu ' of f r ent  les t é l é p h o n e s ,  les r ad io s  e t  les t é l év is i ons  d o n t  d i s p o 
s e n t  c eux  qui vivent  d a n s  les pays  i ndus tr i a l i sés ,  so i t  pa r  la p én u r i e  de 
c e s  appa re i l s  e t  pa r  les difficul tés de  c o m m u n i c a t i o n  qui e n  r é s u l t en t  
p o u r  c eux  qui vivent  d a n s  les  r é g i on s  en  d é v e l o p p e m e n t .  D an s  not r e  
m o n d e  c o m p o s é  d e  pays  é t r o i t e m e n t  i n t e r d é p e n d a n t s  e t  po u r  les  Etat s  
qui s e  s o n t  d o n n é  p o u r t â c h e  prior i taire d e  mobi l i ser ,  à l ' é che lon  na t i ona l ,  
t o u t e s  les f o r ce s  vives c a p a b l e s  d e  co n t r i bu e r  au  d é v e l o p p e m e n t  f o n d a 
m en ta l  d e  l ' indust r ie,  d e  l ' agr icul ture ,  d e  la s a n t é  pu b l i qu e  e t  de  l ' é d u c a 
tion,  il e s t  de ven u  év iden t  qu' il  exis te  un lien p u i s s a n t  en t r e  les t é l é c o m 
m u n i c a t i o n s  et  le d é v e lo p p e m e n t .

Les chiffres so n t  é l o q u e n t s  : en  Eu rope  e t  en  A m é r i q u e  du  Nord  —  d o n t  
la popu l a t i on  r e p r é s e n t e  au  tot al  9 6 0  mi ll ions d ' h a b i t a n t s  —  on c o m p t e  
envi ron  3 0 0  mi ll ions d ' a p pa re i l s  t é l é p h o n iq u e s ,  6 6 0  mi ll ions de  r é c e p 
t e u r s  d e  radio e t  2 8 0  mi ll ions de  té l év is eurs .  En r ev an che ,  en  Asie ,  en 
Afrique,  en  A m é r i q u e  lat ine,  y c o m p r i s  la r ég ion  d e s  Ca ra ïbe s ,  e t  au  
P roche -Or i en t  —  c o n t i n e n t s  e n g l o b a n t  au  total  u n e  popu l a t i on  de  3 mil
l iards d ' h a b i t a n t s  —  o n  ne  t r ouve  q u e  7 8  mi ll ions d ' a pp a r e i l s  t é l é p h o 
n i ques ,  2 0 5  mil l ions de  r é c e p t e u r s  de  r adio é t  5 0  mi ll ions d e  té lévis eu rs .  
En c e  qui  c o n c e r n e  les pays  en  d é v e l o p p e m e n t ,  il e s t  a b o n d a m m e n t  
p rou vé  qu e ,  d a n s  les c o u c h e s  les m o i n s  f avo r i s ée s  de  la pop u l a t i o n ,  un 
a c c r o i s s e m e n t  d e  l 'ut i l isat ion d e  la r adio e t  d u  t é l é p h o n e  e s t  a c c o m 
p a g n é  p a r  un e  a u g m e n t a t i o n  du  r evenu  pa r  habi t an t ,  e t  i nv e r s em e n t .

Cet t e  re la t ion e s t  peu t - ê t r e  c om p l ex e ,  ma i s  elle e s t  p lu s  s ignif icat ive q u e  
les i n fo rma t ions  q u ' o n  pour r a i t  ob t en i r  av ec  les s t a t i s t i qu es  relat ives  aux 
é l é m e n t s  ma t é r i e l s  d e s  t é l é c o m m u n i c a t i o n s  et  du  d é v e l o p p e m e n t .  Il n'y 
a p a s  si l o n g t e m p s ,  la t é l é c o m m u n i c a t i o n  s e  fa i sai t  p r i n c ip a l e m e n t  d a n s  
un s c h é m a  du t ype  vert ical  ; elle allait d e s  s i è g e s  du  pouvoi r  é c o n o m i q u e  
e t  pol i t ique c o n c e n t r é s  d a n s  l ' h é m i s p h è r e  Nord  vers  leurs  « av a n t - p o s t e s»  
co lon i aux  e t  c o m m e r c i a u x  s i t ué s  d a n s  le m o n d e  aust ra l .  Avec la l ibéra
t ion na t i o na l e  su r  le p lan pol i t ique,  qui dev ien t  u n e  réal i té  p r a t i q u e m e n t  
universel le ,  le p r o b l è m e  e s t  m a i n t e n a n t  d e  suivre les nouve l l e s  o r i e n 
t a t i o n s  ou  d i m e n s i o n s  du  d é v e l o p p e m e n t  d e s  t é l é c o m m u n i c a t i o n s ,  à 
l ' intér ieur  d e s  pays  en  d é v e l o p p e m e n t  e t  en t r e  ceux-ci ,  c ' e s t - à-d i r e  s e lon  
un s c h é m a  horizontal .  L'ut i l isat ion de  l ' é l e c t ron ique ,  c o m m e  m o y e n  de  
di f fusion de  l ' informat ion en  f aveur  du d é v e l o p p e m e n t ,  n ' e n  e s t  q u ' à  s e s  
b a l b u t i e m en t s .
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A l'intérieur d e  c h a q u e  pays ,  les t é l é c o m m u n i c a t i o n s  —  si e l l es  so n t  
c o n v e n a b l e m e n t  c o n ç u e s  e t  d o t é e s  d ' u n e  c a p a c i t é  su f f i s an t e  —  c on s t i 
t u e n t  un poin t  d ' ap p u i  so l i de  po u r  la ré a l i sa t ion  d e s  objec t i f s  na t i onaux ,  
j u s q u e  d a n s  les vi l lages  é l o i g né s  d e  la c ap i t a le ,  d a n s  les u s in e s  e t  les 
m in es ,  d a n s  les villes, aus s i  b ien  q u e  d a n s  les s e rv i ce s  d e s  a d m i n i s t r a 
t i ons ,  les en t r e p r i s e s  p r i vée s  e t  les univers i t és .

Entre les pays  en  d é v e l o p p e m e n t ,  le c o m b l e m e n t  d e s  l a c u n e s  qui exis
t e n t  d a n s  les t é l é c o m m u n i c a t i o n s  p e u t  a i de r  à s u r m o n t e r  c e r t a i n s  h a n d i 
c a p s  cr i t i ques ,  n o t a m m e n t  en  m a t i è r e  de  c o m m e r c e ,  d e  d é v e l o p p e m e n t  
coo pé r a t i f  d e  la p ro d uc t i o n  e t  d ' u t i l i sa t i on  d e s  r e s s o u r c e s  natur e l l es .  
Les t é l é c o m m u n i c a t i o n s  p e u v e n t  é g a l e m e n t  c on t r i b u e r  à intensi f ier  
l ' é c h a n g e  d e s  c o n n a i s s a n c e s  su r  d e  n o m b r e u s e s  m é t h o d e s  d e  planifi
c a t i on  e t  d e  m i s e  en  oeuvre  du  d é v e l o p p e m e n t  qui  r é p o n d e n t  à d e s  
b e s o i n s  e t  à d e s  con d i t i on s  a n a lo g u e s .

Q u e  c e  soi t  à l ' in tér ieur  d e s  pays  ou  en t r e  eux,  n o u s  ne  d e v o n s  p a s  no u s  
p r é o c c u p e r  s e u l e m e n t  d e  la t e c h n o l o g i e  d e s  c o m m u n i c a t i o n s .  Une  
q u e s t i o n  p lus  c ruc i a le  s e  p o s e  : c o m m e n t  les u t i l i s e rd e  m a n i è r e  à faci l i ter 
d e s  é c h a n g e s  b i l a t ér aux  i n d i s p e n s a b l e s ?  Il f au t  q u e  les p l an i f i c a t eur s  ne 
p e r d e n t  j a m a i s  d e  vue  la réal i té  du  vi l lage,  c o m m e  de  leur  cô t é  les villa
g eo i s  o n t  be so in  d ' a p p r e n d r e  que l l e  a i de  ils p e u v e n t  ob t en i r  d e s  s e rv ices  
g o u v e r n e m e n t a u x  e t  d e  que l l e  m a n i è r e  ils p e u v e n t  pa r t ic i pe r  à la pr i se  
d e  d éc i s i o n s ,  en  ce  qui c o n c e r n e  le d é v e l o p p e m e n t .  Enfin, les plani f i ca
t e u r s  n a t i on au x  d e s  di f férent s  pays  p e u v e n t  t i rer  profi t  d e s  t é l é c o m m u n i 
ca t i o ns  p o u r  s ' i n fo r me r  r a p i d e m e n t  e t  l a r g e m en t ,  d a n s  le détai l  e t  d ' u n e  
m a n i è r e  clai re,  s u r  t ou t  c e  qui t o u c h e  à l eur s  bu t s  r espec t i f s  e t  à leurs  
b e s o i n s  c o m m u n s .

J ' a i  l ' espo i r  q u e  la C o n fé r e nc e  d e s  Na t i ons  U n i e s  su r  la c o o p é ra t i o n  
t e c h n i q u e  en t r e  pays  e n  d é v e l o p p e m e n t ,  qui doi t  s e  teni r  à B u e n o s  Aires  
e n  m a r s  e t  avril 1 9 7 8 ,  ouvri ra,  p lu s  l a r g e m e n t  qu ' à  p r é s en t ,  d e s  p e r s 
pe c t i ve s  e n  ce  qui  c o n c e r n e  la c o m m u n i c a t i o n  e t  la c o o p é ra t i o n  en t r e  
les vi l lages  e t  les c ap i t a l e s ,  à l ' in tér i eur  d e s  pays  c o m m e  à t r ave rs  les 
f r ont ièr es .

Faire d e s  choix,  en  m a t i è r e  d e  t é l é c o m m u n i c a t i o n s ,  d a n s  ce t  e spr i t  —  
c ' es t - à -d i r e  en  a ya n t  c o n s c i e n c e  de  la s i gnif icat ion p r o f o nd e  d e  la not i on  
d e  c o m m u n i c a t i o n  —  e s t  vital p o u r  r en f o r ce r  l ' i n d é p e n d a n c e  indivi
due l l e  e t  col lect ive d e s  pays  en  d é v e l o p p e m e n t .  A no t r e  é p o q u e ,  c ' e s t  un 
p r é a l ab l e  e s s en t i e l  à l ' a v è n e m e n t  d e  la j u s t i c e  e t  d e  l ' équi té.
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DES MINISTERES 
À LA RÉALISATION P R A T IQ U E ... 
AU SERVICE DES PEUPLES
L ’action du P N U D

L a technique se développe à une rapidité prodigieuse et perm et, de nos jours, 
l’établissement de contacts interplanétaires sur des millions de kilomètres. C ’est 
ainsi que les télécomm unications ont acquis une im portance fondam entale et vitale 
comme moyen d ’échange à distance des idées et de l’information. L ’origine antique 
des « chanteurs am bulants » ou des conteurs de l’Inde d ’aujourd’hui, et celle des 
«tam bours parlan ts»  de Y oruba m ontrent que le besoin des homm es de com m u
niquer les uns avec les autres, quel que soit leur éloignement, est une préoccupation 
sociale constante. Les télécomm unications — entre individus, entre pays et entre 
continents — sont simplement une concrétisation m oderne de cette aspiration per
manente.

Pour ce dernier quart du X X e siècle, il est déjà possible d ’entrevoir les bonds en 
avant que fera la technologie des télécommunications. D es savants et des ingénieurs 
réputés des laboratoires les plus avancés de l’électronique et de l’informatique 
travaillent déjà à une nouvelle génération de transistors et de satellites.

Les problèmes scientifiques et techniques, les progrès et les possibilités de l’avenir 
sont amplement commentés dans les revues spécialisées et les publications com 
merciales destinées aux chercheurs et aux techniciens. M ais q u ’en est-il des 
futurologues, des dirigeants et des planificateurs des télécom m unications?... Que 
préparent-ils pour le public? Quelles prévisions peut-on faire, quel tableau peut-on 
brosser de l’extension et du remodelage des services de télécomm unication pour les 
peuples et les pays les moins favorisés?

•4 L e  siège  d e  l ’U IT  à  G enève (ph o to : V IT )
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Un coup d ’œil à la carte mondiale des télécommunications fait immédiatement 
apparaître l’ampleur des besoins des deux tiers de la population mondiale, vivant 
dans plus de 100 pays de l’hémisphère austral. Cette carte m ontre en effet que 
l’Europe et l’Amérique du N ord sont sillonnées et reliées entre elles par des réseaux 
de télécommunication extrêmement denses formés de liaisons de toutes natures, 
innervant complètement certaines parties privilégiées du planisphère. On rem arque 
encore un deuxième groupe de lignes, moins dense, orienté du nord au sud, à partir 
d ’un petit nom bre de métropoles des pays riches de l’hémisphère N ord ... et des 
immensités continentales et océaniques du monde austral qui sont littéralement vier
ges de télécommunications et restent pratiquem ent isolées.

Pourquoi faut-il que deux tiers de l’hum anité en soient réduits à se contenter d ’une 
infime partie des services de télécommunication du m onde?

D ans les efforts qu’ils déploient pour rééquilibrer cette équation, les pays en 
développement se trouvent confrontés à un choix considérable entre les techniques 
élaborées et produites dans les pays industrialisés, financées et prom ues à l’échelon 
international. Ces choix technologiques et financiers sont nécessairem ent liés à une 
série de problèmes plus vastes dont, par la nature des choses, les pays exportateurs 
de technologie n ’ont qu ’une expérience limitée:

— U ne préoccupation, d ’ordre intérieur, consiste à savoir quelle est la  meilleure 
m anière d ’aménager les nouveaux services de télécommunication nationaux pour 
contribuer à l’intégration nationale et à  la  lutte contre la  pauvreté, particulière
m ent dans les zones rurales. Il s’agit là du problème de la stratégie du développe
ment et des objectifs à  adopter pour prendre des décisions d ’ordre économique et 
technologique, dans le secteur des télécommunications.

— U ne autre préoccupation, d ’ordre international, est de savoir com m ent grouper 
au mieux les ressources de télécomm unication avec d ’autres pays en développe
ment, en ce qui concerne la réglementation de l’usage des fréquences, la planifi
cation des réseaux de Terre, l’utilisation des satellites de télécomm unication par 
plusieurs pays, la form ation de techniciens et d ’ingénieurs, etc.

D ans ce contexte, la coopération technique entre les pays en développement, en ce
qui concerne les télécommunications au-delà des frontières nationales, n ’est pas une 
option facultative mais, presque par définition, une obligation absolue.

1. Stratégie du développement et des objectifs

Les pays en développement ont un double problème à résoudre pour l’extension de 
leurs télécomm unications: d ’une part, ils doivent faire face à une demande accrue 
de services modernes, en corrélation étroite avec le rythm e du développement et, 
d ’autre part, ils doivent planifier et investir pour étendre leur réseau national à des 
secteurs ou des zones géographiques m al desservis ou non desservis, afin d’accélérer
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le rythm e du développement. C e deuxième objectif — qui implique l’obligation 
d ’atteindre une cadence d ’expansion beaucoup plus rapide que celle qui s’impose 
aux pays riches — signifie que les problèmes de télécomm unication doivent être tra i
tés et résolus comme partie intégrante de la politique d ’ensemble et de la dynamique 
générale du développement de chaque pays. En conséquence, les décisions relatives 
aux télécomm unications sont liées à de nombreuses autres décisions po rtan t notam 
m ent sur le développement rural, l’augm entation de la production des biens de con
som mation, le développement du comm erce intérieur et international, et sur bien 
d ’autres objectifs dont la réalisation dépend des trafics de télécomm unication et y 
contribue tout à la  fois.

Il est également im portant de s’intéresser de près à toute l’infrastructure des télé
comm unications, dont la mise en place peut favoriser l’information et l’éducation en 
m atière de développement, ainsi que la participation populaire par les écoles, les 
centres com m unautaires, les collectivités agricoles, aussi bien que par la cellule 
familiale et les individus. Cette infrastructure consiste en un tissu de moyens de 
comm unications électroniques, à comm encer par la radiodiffusion sonore et, de plus 
en plus, la télévision, avec toutes les techniques appropriées pour m ettre ces moyens 
au service de l’éducation, depuis la simple m aintenance des récepteurs com 
m unautaires ju sq u ’à la  program m ation et la logistique des transm issions par 
satellite.

M ais tous ces moyens d ’information électroniques, que servent-ils à exprimer? 
Voilà la question clé de la stratégie du développement qui se pose à chaque pays.

La Chine, par exemple, a utilisé très largem ent et avec succès la radio pour mobili
ser ses 800 millions de citoyens et les atteler à une gigantesque réform e économique 
et sociale visant au développement du pays. Le peuple chinois a été informé 
régulièrement, par la radio, des progrès réalisés par le pays, notam m ent en ce qui 
concerne la production industrielle, il a appris à fondre le métal, il s’est initié aux 
m éthodes modernes d ’ensemencement, etc. En Chinp, toutes les catégories de la 
population sont informées : les ouvriers des usines, les mineurs, les paysans, aussi 
bien que le prolétariat des villes. D ans tout le pays, les gens participent aux dis
cussions sur toutes les idées et innovations im portantes, ce qui facilite le dialogue 
entre les dirigeants provinciaux et centraux.

A u Bénin, le dialogue avec les com m unautés agricoles est l’un des objectifs fonda
mentaux du service de la radiodiffusion rurale travaillant en liaison avec un réseau 
de 1000 radioclubs que le gouvernem ent a créés avec l’aide du PN U D  et de l’O rga
nisation des N ations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO). Ce service ne 
diffuse pas seulement les rapports qui lui parviennent des clubs d ’auditeurs mais 
également des reportages en direct des villages. Les enquêtes menées dans les 
régions rurales ont permis de m ettre en lumière l’influence favorable de ces p ro
gram mes sur l’initiative individuelle, pa r exemple en stim ulant la diversification des 
cultures et le stockage des récoltes, l’amélioration de l’alimentation et de l’hygiène, 
la construction d ’écoles locales, de dispensaires et de routes.
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L  ’E cole  na tionale  des télécom m unications de  K in sh a sa  bénéficie de  l ’a ssis ta n ce  technique d e  l ’Union in ternation ale  
des télécom m unication s (U IT ). P lu sieu rs experts  de  l 'U lT  on t con tribué à  la fo rm a tio n  de  techniciens z a ïro is  en 
radiocom m unications, téléphonie, té légraph ie, etc. L ’école  p o ssè d e  p lu sieu rs  la b o ra to ires; e lle  fo r m e  les techniciens 
nécessaires p o u r  les services na tion au x  (ph o to : O N U )

Un é lève  au trava il sur  
le  c en tra l é c o le  cross
b ar d u  C en tre  d e  f o r 
m a tio n  p ro fe ss io n n e lle  
d ’essais e t  d é v e lo p p e 
m e n t  d e  N o n d a b u h ri, 
p r è s  d e  B a n g k o k  
(p h o to :  U IT)

A  A b id ja n , un  e x p e r t  d e  l ’U IT  
en seign e  à d e  fu tu r s  te c h n ic ien s  le  
fo n c tio n n e m e n t d ’un  m u ltip le x eu r  
té lég ra p h iq u e  (p h o to :  U IT)



V enezuela — C en tre  pro fess ion n e l des té lécom m unica tion s: un p r o 
fe s se u r  e t un é tu d ian t con trô len t les connexions d ’un équ ipem ent term i
nal (ph o to : O N U /G u n th rie)

L e s  télécom m unication s so n t un fa c te u r  essen tie l d e  la  p rodu c tion . L ’éch ange ra p id e  d ’infor
m ation s en tre  tous lieux e t  su r  to u tes  d is tan ces  e s t une condition  p réa la b le  de  la p ro d u c tiv ité  
dan s le m onde m odern e; i l  e s t  in dispensable  au p ro g rè s  hum ain  e t technique (ph o to : O N U )



D e plus, les program m es radiophoniques de ce type renforcent les activités de ceux 
qui travaillent au développement rural.

En Inde, il y a longtemps que des «radio-forum s» ruraux se déroulent sur des 
réseaux très étendus, avec la participation d ’environ 250 000 habitants. Il existe 
également en Colombie un célèbre program m e de radiodiffusion rurale (Action  
Cultural Popular — A C PO ); lancé en 1947, ce program m e touche aujourd’hui un 
énorme auditoire qui participe constam m ent aux émissions. L a  radio est également 
utilisée avec succès dans le cadre des efforts visant à élever le niveau de vie, par 
exemple en Inde, aux Philippines et dans la République de Corée. Beaucoup de ces 
émissions sont organisées avec la participation de spécialistes de la santé publique et 
perm ettent aux auditeurs de poser des questions et de s’initier aux méthodes 
d ’hygiène.

En matière d ’éducation, l’utilisation de la radio a principalement permis d ’«enri
chir » l’enseignement aussi bien que de pallier la pénurie de locaux et de classes, de 
prolonger les travaux scolaires en étendant l’enseignement jusque dans les foyers et 
de faire pénétrer du matériel pédagogique, pour la première fois, dans des hameaux 
qui n ’ont jam ais eu la moindre école. Une récente évaluation des campagnes 
d’alphabétisation nationale soutenues par le PN U D  a m ontré que, grâce à une p la
nification étendue et à l’utilisation de personnel local et de publications pédago
giques imprimées sur place, la radio peut devenir un précieux auxiliaire pour 
améliorer et étendre rapidem ent l’alphabétisation et l’éducation.

L a télévision devient, elle aussi, un im portant instrum ent d ’éducation. En Côte 
d’ivoire, grâce à  l’appui du PN U D  et de plusieurs autres sources de financement, 
il a été possible d ’étendre la portée géographique des émissions de télévision et d ’éle- 
ver progressivement, année après année, le niveau de l’enseignèment scolaire, 
notam m ent par une modernisation des méthodes et du matériel d ’enseignement.

Parm i les pays en développement toujours plus nombreux qui acquièrent une 
expérience dans le domaine de la télévision éducative, il convient de citer le Brésil, le 
Mexique, l’Egypte et le G uatem ala. Toutefois, l’expérience de télévision éducative 
menée récemment à El Salvador m ontre que ce moyen ne suffit pas, à lui seul, à ren
dre les élèves plus aptes à occuper des emplois.

Les pays en développement qui utilisent leurs moyens électroniques d ’information 
de m asse au profit du développement économique, social et politique, sont peu 
nombreux. D ans leur écrasante majorité, les programmes diffusés sont des p ro 
grammes de divertissement. D ans beaucoup de pays en développement, la télévision 
diffuse, aux heures de grande écoute, des films, du genre « feuilleton », produits dans 
les pays occidentaux. En effet, pour les pays pauvres, il est moins coûteux d’acheter 
des films étrangers ou d’autres matériels destinés au public, plutôt que d ’en produire 
eux-mêmes. C ’est donc en raison même de la nature de leurs sources d ’approvision
nement en programmes que les pays en développement ne diffusent généralement
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qu’un très petit pourcentage d ’émissions sur des questions touchant au développe
m ent et plus particulièrem ent aux techniques agricoles modernes, alors même que la 
population de téléspectateurs de ces pays est principalement composée d’agri
culteurs.

D e nombreuses études, notam m ent celles qui ont été faites par les N ations Unies, 
ont m ontré que les moyens électroniques d’information de m asse ne sont pas mis à 
profit principalement pour le développement, dans les pays fortement influencés par 
les sociétés commerciales dont l’intérêt premier est de stimuler au maximum un 
m arché de consom m ation capable d ’absorber leurs produits. Les études faites en 
Asie m ontrent, par exemple, que les familles pauvres soumises à un «m atraquage» 
publicitaire achètent pour leurs enfants en bas âge, à des prix élevés, des aliments 
importés, alors qu’elles peuvent trouver du lait de vache beaucoup moins coûteux, 
qui est produit sur place et dont la valeur nutritive est la même. En Amérique latine, 
les médecins travaillant dans des zones rurales rapportent d ’innom brables cas de 
familles qui vendent quelques œ ufs et les quelques poulets qu ’elles élèvent pour 
acheter des boissons gazeuses commercialisées à grand renfort de publicité, alors 
que leurs enfants ont avant tout besoin d ’un régime plus riche en protéines. Derrière 
cette publicité, on découvre souvent des sociétés transnationales, parm i lesquelles se 
trouvent des producteurs, des distributeurs et des agents de publicité des produits en 
question. Une récente enquête menée dans 73 pays a révélé que dans 44 d ’entre eux, 
qui sont pour la plupart des pays en développement, les agences de publicité qui font 
le plus gros chiffre d ’affaires sont contrôlées m ajoritairem ent par des capitaux 
étrangers.

Il convient de souligner également que les sociétés transnationales, qui produisent et 
fournissent presque tout le matériel de télécommunication utilisé dans les pays en 
développement, sont toujours consultées en ce qui concerne l’aménagement des liai
sons de com m unications intérieures. Hugo Radice — qui est un spécialiste en 
matière de sociétés commerciales internationales — estime que l’aménagement des 
structures et l’organisation des réseaux de télécomm unication et des moyens d ’infor
mation publique de ces pays, subissent l’influence d ’intérêts étrangers. Il note que les 
anciennes puissances coloniales avaient généralement relié à leurs propres 
métropoles certains points des pays qu’elles dominaient, ce qui a eu pour effet d ’en
traver les comm unications entre régions voisines et de consolider le régime colonial. 
C ’est ainsi — ajoute-t-il — que les pays nouvellement indépendants ont hérité de 
réseaux de télécommunication établis selon un schéma qui reste encore trop vertical, 
même en ce qui concerne les nouvelles installations. Pour ce qui est du développe
ment, Radice estime que l’un des obstacles principaux réside dans le fait qu’un tel 
système rend difficile l’instauration d’un dialogue entre les gens de toutes les cou
ches de la société et leur participation à la prise des décisions. S’agissant des com 
munications internationales, un fait crève les yeux : il n ’existe qu’un petit nombre de 
liaisons directes entre les pays en développement. Par exemple, aujourd’hui encore, 
les com m unications entre les pays africains sont acheminées principalement par 
Londres ou Paris.
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2. Coopération technique entre les pays en développement

La carte des télécommunications de l’Afrique ne sera plus jam ais la même:

— 20 000 km de nouvelles artères de transmission,

— 18 nouveaux centres internationaux de com m utation, et

— 29 pays intégrés dans un réseau de télécomm unication, dont un grand nombre 
sont reliés directem ent et pour la première fois à leurs voisins.

Cette nouvelle «topographie » continentale deviendra une réalité avec le fonctionne
m ent du réseau panafricain de télécomm unication, connu sous l’abréviation 
PA N A FTE L . Depuis 1973, année où le PN U D , l’U IT et les gouvernements des 
pays intéressés ont achevé des études de préinvestissement approfondies, la majeure 
partie des 120 millions de dollars des Etats-U nis nécessaires aux investissements 
pour ce réseau a été mobilisée. Un certain nom bre d ’artères de transm ission et de 
centres de com m utation sont en cours d ’im plantation. L ’Union panafricaine des 
télécommunications (UPAT), qui est une organisation groupant les pays africains, 
veillera à la m aintenance, à la réglementation et à la planification du réseau, compte 
tenu de l’évolution des besoins. H istoriquem ent, la mise en place du réseau 
PA N A FT E L  est d ’autant plus spectaculaire que, ju squ ’ici, les pays de cette région 
avaient été dénués de liaisons de com m unication intracontinentales.

D ans le domaine des télécommunications, PA N A F T E L  constitue un exemple de 
coopération de caractère véritablement mondial. En effet, au-delà des pays directe
ment intéressés, des gouvernements de tous les continents y participent en apportant 
leurs contributions financières qui sont mises à la disposition de PA N A FT E L , par 
l’intermédiaire de la  Banque mondiale, de la Banque africaine de développement 
(BAD), du Fonds arabe pour le développement économique et social (FA D ES) et 
de neuf sources de financement bilatéral.

L a coopération internationale dans le dom aine des télécommunications est l’une des 
exigences de notre monde moderne, à laquelle le système des N ations Unies pour le 
développement semble parfaitem ent adapté, puisqu’il a  précisément pour fonction 
d ’apporter une assistance aux gouvernements qui en font la demande conjointe
ment. Le P N U D  soutient actuellement 61 projets m ultinationaux concernant les 
télécommunications ainsi que les méthodes d ’information et le contenu de celle-ci en 
matière de développement: la contribution du P N U D  dans ce dom aine s’élève à 
25 millions de dollars. Une grande partie de cette activité multinationale est consa
crée aux organisations régionales de télécommunications, parm i lesquelles il 
convient de citer — en dehors du réseau PA N A FT E L  — l’U nion arabe des 
télécommunications, la Télécom m unauté asiatique et la Comm ission inter
américaine des télécommunications (CITEL).

•< In sta lla tion  de  la lia ison  en câb le  en tre  le  cen tre  de  té lécom m unication s d ’A b id ja n  e t la  
s ta tion  d ’ém ission  (ph oto: U IT )
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Ces organisations ont principalement pour but de centraliser la planification en vue 
de l’établissement de réseaux de télécommunication continentaux et sous-conti
nentaux. Ces réseaux sont conçus essentiellement comme des liaisons entre points 
fixes, dans et entre les pays en développement, principalement pour les services 
publics téléphoniques et télégraphiques, y compris le service télex. Ils sont égale
ment conçus comme parties intégrantes d ’un plan d ’ensemble des télécommuni
cations entre points fixes couvrant le monde entier.

Un exem ple que l ’on retrouve dan s bien des p a y s  d ’A m ériqu e  latine. Un p r o je t  d o n t le b u t é ta it  
de  répondre à  un besoin  p a r tic u lie r  e s t p a rfo is  su ivi d ’un au tre  p r o je t  d e  ca tégorie  tou te  
différente, selon le s ta d e  de  développem ent a lo rs  a tte in t p a r  le  réseau  de  télécom m unication s  
national. L e  P a ra g u a y  en es t un bon exem ple. A fin  d ’a id er  l ’A d m in is tra tio n  paragu ayen n e  
des télécom m unications à  développer ses réseaux  téléphoniques urbains, l ’U IT  lu i a  fo u rn i en 
1962 un expert qui, au cours de  sa  m ission  de  deu x  ans, a  concen tré  ses efforts su r  la p la n ifi
cation  des réseaux  de  p lu sieu rs  g ran des  villes, d on t la cap ita le , A su ncion . C ela  fa i t ,  on a 
estim é que les réseau x  urbains deva ien t ê tre  en tièrem ent in tégrés dan s un p la n  n a tion a l de  
télécom m unications. A  cet effet, l ’a id e  de  l ’U IT  f u t  d e  nouveau requ ise e t la  dem an de f u t  
agréée. Une orig in a lité  de  ce  p r o je t  e st qu ’il deva it ê tre  p r is  en charge p a r  l ’équ ipe d'une a d m i
n istration , celle de  la  R épu blique fé d é ra le  d ’A llem a g n e  (ph oto: O N U )

L 'In de  e s t a u jo u rd ’hui une voie de  g ra n d e  com m unication  entre p lu sieu rs  p a r tie s  du m onde. ► 
C om m e p rem ier  p a s  dan s l ’ère  des télécom m unications spa tia les, on a  exécu té  un im portan t 
p r o je t technique e t scientifique, cen tré  su r  A h m edabad , à  8 0 0  km  au n ord  d e  B o m b a y : le g o u 
vernem ent indien a  bénéficié d e  l ’a ssis tan ce  de  l ’U IT  p o u r  la  construction  d ’une s ta tion  
terrienne de  télécom m unication s p a r  sa te llite  (ph oto: U IT )
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Lorsque le PN U D  et l’UIT contribuent à préparer un plan directeur pour le 
développement des télécommunications dans une région déterminée, la mise en 
oeuvre de ce plan dépend évidemment des décisions politiques prises par les gouver
nements intéressés. A u Proche-Orient et dans le Bassin méditerranéen, un tel plan 
a été adopté lors d ’une réunion intergouvem ementale qui s’est déroulée à Alger en 
juillet 1975. Actuellement, l’assistance du PN U D  et de l’U IT se poursuit, et des 
enquêtes d ’investissement détaillées perm ettent de rassembler les renseignements 
techniques et économiques indispensables, en ce qui concerne les installations de 
com m utation et de transmission, pour les divers systèmes nationaux de télécommu
nication de la région intéressée. Les problèmes étudiés sont les suivants : calendrier 
de mise en place du réseau avec le maximum d’efficacité et d ’économie, adoption de 
normes de transmission, de plans de numérotage et d ’autres conditions techniques 
conformes aux accords internationaux, afin d’assurer la compatibilité entre les 
réseaux nationaux et avec le réseau international.

Un objectif corollaire de certains projets de planification des réseaux à l’échelon 
régional concerne, comme c ’est le cas en Amérique latine, la form ation du personnel 
national, qui doit notam m ent perm ettre aux administrations des télécommuni
cations de mener elles-mêmes, dans de meilleures conditions, les études de préinves
tissement pour les projets de télécommunication. Ces administrations obtiendront 
ainsi plus facilement des fonds auprès des instituts internationaux de financement; 
elles parviendront du même coup à être moins dépendantes des facilités de paiement 
accordées par leurs fournisseurs qui étaient précédem ment leurs principaux 
bailleurs de fonds pour les télécommunications régionales.

Les pays de l’Amérique latine se sont joints à une étude de faisabilité patronnée par 
le PN U D  et l’U N ESC O , au sujet de l’utilisation partagée des satellites à des fins 
éducatives — susceptible d ’aboutir à la  création d ’«industries de l’enseignement» 
qui fonctionneraient selon le principe de la division du travail dans le cadre de la 
région, avec des spécialisations nationales, par exemple en ce qui concerne le 
matériel pédagogique, les manuels, etc.

La formation d ’ingénieurs, de techniciens et d’autres personnels d ’exploitation des 
télécommunications exige souvent la mise en place d ’institutions, ainsi que l’engage
ment d ’enseignants et l’application de méthodes pédagogiques appropriées, pouvant 
représenter une charge trop lourde pour un seul pays. L a  form ation scientifique et 
technique se prête parfaitem ent à cette division du travail entre plusieurs pays, 
beaucoup mieux, par exemple, que les études sociales en vue du développement 
rural; en effet, cette formation est peu influencée par les différences écologiques et 
culturelles entre les pays. Beaucoup de stagiaires considèrent que les programmes 
d ’études qu’ils ont pu suivre dans leur propre région sont beaucoup plus efficaces 
que ceux des pays développés, parce que cet enseignement régional m et mieux en 
évidence certains aspects im portants des problèmes pratiques qui se posent dans les 
conditions typiques de leurs propres pays.
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COMMENT EST PROGRAMMÉE L’UTILISATION  
DES RESSOURCES D U  PN U D

Le total des fonds d ’assistance du Programme des Nations Unies pour le développement, 
prévus pour la période 1977-1981, s’élève à 2455 millions de dollars des Etats-Unis, si l’on 
tient compte que les contributions volontaires au programm e s’accroissent à un rythm e 
moyen annuel de 14%. Sur ce total, environ 84% seront affectés aux programm es par 
pays et le solde aux programmes interrégionaux et mondiaux. Ces fonds sont répartis entre 
les pays et les régions, pour des périodes de cinq ans, en fonction d ’un « chiffre indicatif de 
planification » (CIP) déterminé par le Conseil d’administration du PN U D , composé de 48 
Etats Membres.

L ’action du PN U D  est fondée sur la conviction que la meilleure façon de déterminer les 
besoins en matière de développement est d’agir à l’échelon de chaque pays : l’établissement 
de priorités et l’attribution des ressources sont de la compétence des gouvernements qui en 
bénéficient et l’exercice de cette responsabilité est essentiel à chaque pays pour atteindre 
son autonomie dans le domaine du développement. Conformément à ce principe, les p ro
grammes par pays sont préparés par les gouvernements, en collaboration avec les repré
sentants résidents du PN U D , en vue de déterminer de quelle manière seront utilisées les 
ressources du PN U D  pour réaliser certains objectifs pendant la période couverte par le 
plan de développement national. D ’autres institutions des Nations Unies travaillent, 
conjointement avec le gouvernement et le PN U D , à la formulation et à la mise en oeuvre 
des projets, dans le cadre du programm e par pays.

Par exemple, tout besoin de coopération extérieure, en matière de planification, de for
mation professionnelle ou d ’administration dans le secteur des télécommunications, est 
déterminé par l’autorité gouvernementale responsable de la fixation des priorités globales 
de développement et de la coordination de l’assistance technique d’origine internationale. 
Si l’on suggère, pour satisfaire ce besoin, l’utilisation des ressources du PN U D  disponibles 
jusqu’à concurrence du chiffre indicatif de planification pour la période quinquennale, un 
projet spécifique peut être formulé dans le cadre du programm e p ar pays établi par le gou
vernement et le PN U D , et approuvé par le Conseil d ’administration du PN U D . Pour un 
projet de cette nature, l’Union internationale des télécommunications est normalement 
invitée à coopérer, avec les spécialistes du gouvernement intéressé, à la planification et à 
l’exécution du projet, par exemple pour: le recrutement international de conseillers tech
niques ou de formateurs ; la conclusion de contrats avec des firmes de consultants pour des 
études économiques ou techniques de caractère particulier; la fourniture de matériel de 
démonstration ou d ’enseignement et/ou l’envoi de boursiers à des stages de formation 
supérieure dans d’autres pays.

Le PN U D  fournit actuellement une assistance de l’ordre de 61 millions de dollars pour 
les projets nationaux de télécommunications dont l’UIT est l’agence d’exécution, et de 17 
millions en ce qui concerne les projets de télécommunications entre pays, en toutes régions.

Selon le type de projet, le gouvernement et le PN U D  peuvent demander à d’autres organi
sations internationales d ’apporter leur assistance dans les activités de planification et de 
mise en oeuvre, par exemple: à la Banque mondiale ou à une banque régionale pour certai
nes études de préinvestissement dans le secteur des télécommunications ; à l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) pour des programmes 
de radiodiffusion ruraux; à l’U NESCO pour la formation de spécialistes de la radio
diffusion, etc.

21



Les avantages du développement coopératif des télécommunications entre les pays 
peuvent s’étendre bien au-delà de la planification et de l’interconnexion des systèmes 
à l’échelon régional ou de l’organisation de programmes m ultinationaux de for
m ation technique, lesquels sont d’ailleurs presque obligatoires du point de vue tech
nique et économique. En effet, lorsqu’on jauge les télécommunications et le dévelop
pement dans toute leur ampleur, on peut envisager une collaboration encore plus 
étendue; une collaboration qui peut se développer, par exemple, dans les domaines 
suivants : étude com parative de l’expérience acquise à l’échelon national concernant 
le rôle social et l’influence des comm unications ; élaboration et transmission d ’infor
m ation relative au développement, dans et entre les différents pays; méthodes com 
munes pour l’acquisition à l’étranger de technologies et de matériel de télécommuni
cations, en vue éventuellement de la production de ce matériel par des industries 
régionales.

D ans la perspective de la Conférence des N ations Unies sur la coopération tech
nique entre pays en développement, qui doit se tenir à Buenos Aires en m ars et avril 
1978, les spécialistes de la comm unication et des télécommunications pourraient 
envisager d ’explorer les possibilités de mise en comm un des efforts et des ressources 
dans les divers domaines énumérés ci-après.

1. Savoir-faire technique et capacité de production

— A ccords internationaux sur la production et l’échange de matériels pour 
l’enseignement en matière de développement et sur l’extension de leur emploi, 
lorsque les facteurs techniques et culturels perm ettent des transferts entre pays ;

— utilisation en comm un de moyens techniques pour la production de program 
mes d ’informations, tels que studios, équipements, form ation professionnelle, 
services consultatifs, etc.;

— centres de form ation professionnelle pour les planificateurs et les producteurs 
de programmes, dans les diverses disciplines de l’information et du développe
m ent;

— technologie et étude des systèmes feed-back utilisant les moyens d ’information 
de masse, tels que forums d ’information agricole, au moyen d ’émissions de 
radiodiffusion ;

— agences régionales et interrégionales pour la diffusion de nouvelles, de chro
niques et d’interviews sur le développement;

— installations locales (régionales) pour la fabrication de matériel de télécommuni
cation ;

— programmes et moyens de formation professionnelle à l’intention des respon
sables chargés de négocier avec des fournisseurs étrangers l’achat de matériels 
de télécommunication (équipements et supports pédagogiques).
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2. Recherche appliquée

— Volume et qualité des courants d ’information pénétrant dans les pays en 
développement (notam m ent: coûts d ’im portation et influence sociale) et 
circulant entre ces pays;

Un élève exam ine le m écan ism e d ’un té lé im prim eu r au  C en tre  p ro fess io n n e l d es té lécom m uni
ca tions de  S é o u l (ph o to : O N U )
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— utilisation des télécommunications pour accélérer et renforcer le développement 
à l’intérieur des pays et pour combler les « fossés » qui peuvent exister entre les 
divers secteurs de la population et entre les zones urbaines et rurales;

— techniques de production de l’information d ’intérêt local sur le développement 
et de matériel didactique; évaluation de l’influence de ces techniques sur le 
développement;

— conséquences sociales, économiques et politiques dues au «patronage com 
m ercial» des program m es des m edia;

— nouveaux modèles de structuration des réseaux de télécommunication dans et 
entre les pays en développement, par exemple selon les besoins en m atière de 
développement et selon les intérêts géographiques communs, plutôt que d ’une 
m anière exlusivement hiérarchique (dans le sens capitale-village et vice versa);

— moyens de doter la population locale des ressources lui perm ettant de créer elle- 
même ses propres program m es et de les diffuser sur les ondes;

— influence des coopératives téléphoniques rurales;

— opportunité de recourir, pour le développement national, aux nouvelles tech
niques, telles que les transmissions par satellite et par faisceaux hertziens à 
hyperfréquences.

3. Règlements et accords

— A baissem ent des obstacles tarifaires et non tarifaires qui entravent le dévelop
pem ent de la technologie des télécommunications entre les pays en développe
ment;

— réglementation de l’utilisation des fréquences;

— norm alisation des équipements (pour faciliter la répartition du matériel et sa 
fabrication);

— intégration des priorités en matière de télécommunication dans les program m es 
et les projets de développement régional, économique et social;

— législation sur la radiodiffusion en ce qui concerne les émissions internationales 
pour contribuer à sauvegarder les valeurs culturelles, en réservant des tranches 
horaires et des canaux appropriés pour transm ettre l’information relative au 
développement à un auditoire suffisamment vaste;

— accords sur les procédures applicables pour répondre aux besoins en cas de 
désastre soudain, notam m ent dans les régions situées aux frontières des pays 
frappés par des catastrophes;

— aménagement des structures et de la tarification des télécommunications entre 
pays, afin de faciliter la transmission des informations relatives aux m archandi
ses et de stimuler le commerce.
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L’UIT
ET LA COOPÉRATION  
INTERNATIONALE

L ’action de l'Union internationale des télécomm unications est essentiellement 
une action de coopération internationale. Cette action de coopération s’inscrit dans 
l’esprit et dans les principes même de l’Union où chaque pays M em bre donne 
et reçoit à la fois:

— chaque pays Membre fournit les informations nécessaires qui permettent d’é
tablir la réglementation, la planification, les normes techniques, les statistiques et 
accomplit toute tâche requise par la Convention afin d’assurer le bon fonctionne
ment des télécommunications internationales;

— chaque pays reçoit la masse de renseignements techniques centralisée au siège de 
l’Union et rediffusée aux 154 pays Membres, ainsi que l’assistance des organis
mes techniques ou administratifs qui y sont établis.

Cette action de l’UIT englobe l’ensemble du monde des télécomm unications du 
législateur à l’utilisateur en passant par le constructeur et l’exploitant qui, eux, parti
cipent concrètem ent aux travaux de l’Union, notam m ent en matière de norm ali
sation. Elle s’exerce d ’ailleurs de deux façons:

— d ’une façon « permanente » ou « traditionnelle » tout d ’abord, depuis plus de 
112 ans, à travers la mise en application de la Convention et des règlements y 
annexés, à travers aussi le travail quotidien des organismes perm anents de 
l’Union, à travers également une activité continue de transfert des connaissances 
technologiques;

— « à la carte » aussi, c’est-à-dire à la demande des pays M embres intéressés, 
généralement du D épartem ent de la coopération technique responsable de la 
mise en oeuvre des projets financés par le Program m e des N ations Unies pour le 
développement (PN U D ) ou par d ’autres sources de financement, et ce depuis 
une vingtaine d ’années.
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1. PLUS DE 112 ANS DE TRANSFERT DES CONNAISSANCES  
TECHNOLOGIQUES

Comm e mentionné plus haut, l’U IT mène, depuis plus de 112 ans, une action per
m anente de coopération internationale entre ses Membres. Cette coopération revêt 
trois aspects distincts:

— élaboration détaillée de la législation en matière de télécomm unications inter
nationales;

— travail au jou r le jou r effectué au siège de l’Union pour perm ettre aux pays M em 
bres d ’assurer le fonctionnem ent des télécommunications mondiales;

— transfert continu des connaissances technologiques.

C ’est ce dernier aspect que nous voudrions développer ici, parce que, d ’une part, il 
est l’un des moins connus et que, d ’autre part, il constitue pour les pays en dévelop
pement une source d ’aide des plus précieuses.

Le transfert des connaissances technologiques n ’est pas une idée nouvelle pour 
l’U IT. En 1865 déjà, les 20 signataires de la première Convention télégraphique 
internationale, réunis à Paris, s’étaient engagés à «se transm ettre réciproquem ent 
tous les documents relatifs à leur administration intérieure et à se comm uniquer tout 
perfectionnement qu’ils viendraient à y introduire» (Article 56). Q uatre ans plus 
tard, en 1869, les M embres de l’Union télégraphique internationale — comme on 
désignait LUIT à cette époque — décidèrent de publier une revue mensuelle, le 
«Journal télégraphique», qui devait donner des renseignements sur les nouvelles 
techniques télégraphiques aussi bien que sur l’exploitation. Sa publication était 
confiée au Bureau de l’Union.

A u fur et à mesure des progrès, les pays Membres de l’UIT se sont communiqué les 
nouvelles informations techniques par l’intermédiaire des conférences adminis
tratives de l’Union et de son Bureau.

Regroupement systématique des connaissances

D es comités consultatifs internationaux spécialisés ont été créés à partir de 1924. 
L ’UIT compte m aintenant deux de ces comités, dont l’un consacre son activité aux 
radiocomm unications, et l’autre à la télégraphie et à la téléphonie. Ils sont respecti
vement désignés par les sigles C C IR  et C CITT. Les C C I ont pour tâche d ’étudier 
les questions de technique et d ’exploitation, et d ’émettre des avis à leur sujet.

Une oeuvre commune

Tous les M embres de l’U IT peuvent participer aux travaux de ces comités, de même 
que les exploitations privées reconnues et les organismes industriels. C haque pays 
contribue à l’activité des C C I selon ses aptitudes et ses connaissances des
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A gen ts  d ’exp lo ita tion  au cen tre  g en tex  du  B u reau  des té lécom m unication s de  M an ille  
(ph oto: O N U )

techniques nouvelles, et reçoit en retour des éléments d ’information du même genre 
provenant de tous les autres pays Membres. En somme, les connaissances partagées 
dans le cadre des C C I sont celles qui ont été acquises dans des laboratoires et des 
services administratifs travaillant à de nouvelles réalisations scientifiques et tech
niques.

Près de 8000 pages publiées!

Les ouvrages du C C IR  et du C C IT T  (publiés tous les 4 ans) constituent un résumé 
— de près de 8000 pages — des normes techniques les plus récentes dans les dom ai
nes d ’activité des télécommunications, des radiocom m unications et des services 
publics des télécommunications. Quoique tous les pays bénéficient des travaux des 
C C I, il n ’est pas étonnant que la participation active aux commissions d ’études des 
C C I reste trop souvent limitée aux pays industrialisés. Pour ce qui est des pays en 
développement, la pénurie de personnel technique et l’étendue restreinte de leur acti
vité en m atière de recherche et de développement continue à entraver leur pleine 
participation aux travaux des comités consultatifs.

Diffusion des connaissances

M ais les avis et norm es techniques ne suffisent pas ; il faut aussi savoir com m ent les 
appliquer dans des conditions et milieux donnés. Ce fait a entraîné une dem ande de 
coopération d ’interprétation, d ’application, de choix et de planification des tech
niques et systèmes normalisés.
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On a répondu à cette demande par l’élaboration de manuels donnant un condensé 
des données disponibles sur les télécommunications et les principales techniques 
utilisées.

En règle générale, le C C IR  et le C C IT T  ont élaboré ces manuels en recourant à des 
groupes de travail formés d ’experts reconnus, spécialement affectés à cette tâche; 
d ’autres manuels ont été élaborés par la commission d’études qui doit norm alem ent 
traiter le sujet en cause.

L ’UIT a déjà publié une série de m anuels portan t sur les sujets ci-après:

— études économiques à l’échelle nationale dans le domaine des télécommuni
cations;

— réseaux téléphoniques nationaux pour le service autom atique;

— planification de la transm ission dans les réseaux téléphoniques à com m utation;

— réseaux téléphoniques locaux;

— aspects économiques et techniques du choix des systèmes de transm ission;

— sources primaires d ’énergie;

— protection des lignes et installations de télécomm unications contre la foudre;

— mise à la terre des installations de télécomm unications;

— protection des câbles de télécommunications par maintien sous pression 
gazeuse;

— protection des poteaux en bois des lignes aériennes de télécomm unications;

— manuel sur les antennes pour ondes décam étriques à effet directif;

— manuel à l’usage des stations de contrôle des émissions;

— radiodiffusion en ondes décam étriques (bande 7) dans la  zone tropicale.

Le manuel sur les «Etudes économ iques» (édition 1976) a consacré des chapitres 
spéciaux au transfert des techniques relatives à la fabrication de matériel de télé
communications.

Pour résumer, nous pouvons dire que le travail des comités consultatifs de 1TJIT 
constitue un im portant moyen de transfert des techniques — à la fois vertical, des 
pays industrialisés vers les pays en développement, et horizontal entre pays ayant 
atteint des degrés de développement à peu près égaux. O n en est venu à appeler ce 
mécanisme le transfert «continu» des techniques dans le cadre de l’UIT.

•4 D e s  m onteu rs de lignes du B ureau  des té lécom m unication s des P h ilipp ines ten den t un câble  
p o r teu r  avan t la  p o s e  d ’un câb le  aérien  à  M a n ille  (qu artier  de  P a co ) (ph o to : O N U )

29



2. COOPÉRATION TECHNIQUE «À  LA CARTE»

Com m e complément aux activités traditionnelles de coopération technique exercées 
par les trois organismes techniques perm anents de l’UIT*, des projets spécifiques 
d’assistance technique répondant aux besoins particuliers de tel ou tel pays ou de 
telle ou telle région sont élaborés, organisés et mis à exécution par le D épartem ent 
de la coopération technique de l’U IT (D C T) à la demande du (ou des) gouverne
m en ts) bénéficiaire(s). Ce départem ent fait partie du Secrétariat général, qui est le 
quatrièm e organisme perm anent de l’UIT.

Pour la plupart, ces projets sont mis en oeuvre dans le cadre du Program m e des 
N ations Unies pour le développement (PN U D ); l’U IT est l’agence d’exécution de 
tous les projets financés par le PN U D  dans le secteur des télécommunications, y 
compris pour les questions de transmission en radiodiffusion (l’U N ESC O  étant 
l’agence d’exécution des projets concernant les program m es radiodiffusés). 
Quelques projets sont financés par les pays bénéficiaires eux-mêmes ou par certains 
pays ou institutions donateurs.

Com m e le budget ordinaire de l’U IT ne prévoit pratiquem ent pas de crédits pour 
l’exécution de projets d ’assistance technique spécifiques « à la carte », le coût de ces 
projets, de même que les dépenses connexes engagées par le D C T , sont supportés 
par la source de financement.

De quel genre sont les projets exécutés par le DCT?

L a liste ci-après, qui n ’est pas limitative, indique, pour l’essentiel, les domaines dans 
lesquels une assistance peut être demandée à l’U IT :

— planification, développement, organisation, exploitation et maintenance des 
réseaux de télécomm unications;

— installation du matériel de télécomm unications;

— création d ’instituts de form ation professionnelle;

— création de centres d ’essais et de développement;

— écoulement du trafic et tarifs;

— méthodes d ’exploitation;

— études économiques et techniques visant à déterminer les besoins futurs en 
m atière de télécomm unications;

— technique des radiocom m unications;

— gestion de l’utilisation des fréquences radioélectriques ;

— contrôle des émissions;

* L ’UIT a quatre organismes permanents: le Secrétariat général, le Comité consultatif international des 
radiocommunications (CCIR), le Comité consultatif international télégraphique et téléphonique 
(CCITT) et le Comité international d ’enregistrement des fréquences (IFRB).
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— radiodiffusion sonore et télévision (transm ission);

— télécommunications spatiales;

— form ation de personnel dans toutes les branches des télécommunications.

Quels sont les pays susceptibles de bénéficier des projets de télécommunications 
financés par le PN U D ?

L a valeur estimative des ressources financières dont le PN U D  pense pouvoir dispo
ser durant une période de cinq ans (le cycle de planification actuellement en cours 
s’étend de 1977 à 1981) est répartie entre les pays à assister. (Ces allocations sont 
déterminées, pour l’essentiel, à l’aide d ’une formule dans laquelle interviennent la 
population du pays et le produit intérieur b rut par habitant.) O n trouvera dans 
l’Annexe 1 un tableau indiquant les pays qui reçoivent une allocation au titre du 
cycle de planification 1977-1981 du PN U D .

L e  bâ tim en t d ’in tern a t au C en tre  p ro fess ion n el de  K u a la  L u m p u r en M a la is ie :  com plexe  de  
deux tours avec cham bres à  deu x  lits  e t à un lit, logean t 15 0  élèves au to ta l (ph o to : U IT )
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C érém onie de  rem ise  de  d ip lôm es au C en tre  n a tion a l des télécom m unication s de K o w e ït  
(ph o to: A d m in is tra tion  d e  K o w e ït)

Comment fait-on démarrer un projet de télécommunications U IT /PN U D ?

A quelques exceptions près, les projets devant être exécutés par FUIT dans le cadre 
du program m e du PN U D  doivent figurer dans le program m e quinquennal d ’assis
tance du PN U D , pour chaque pays qui bénéficie de l’aide de cet organisme. Ces 
programmes sont établis à l’issue d’un processus de consultation et d ’examen entre 
les organes gouvernem entaux de planification et le PN U D . En règle générale, l’UIT 
n ’intervient pas directement dans ces négociations; il incombe par conséquent à 
l’administration des télécommunications de chaque pays intéressé de faire connaître 
clairement ses besoins aux organes de planification de son pays, de préférence sous 
forme de propositions concrètes. Ces propositions doivent contenir des indications 
sur les points suivants: justification du projet, objectifs à long terme dans le con
texte du développment social et économique du pays, objectifs à court terme. Il 
convient d ’indiquer aussi dans cette proposition le type d ’assistance nécessaire et 
l’estimation de son coût.

E tant donné que de nombreuses administrations n ’ont pas d ’expérience en matière 
d’élaboration et de présentation des projets d ’assistance technique, le D épartem ent 
de la coopération technique de l’UIT est fréquemment appelé à aider les adminis-
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trations à recenser leurs besoins d ’assistance et à établir les propositions de projets 
qui seront soumises aux organismes nationaux chargés de la planification.

Le représentant résident du P N U D  et les organes gouvernem entaux de planification 
examinent alors ces propositions, au même titre que les demandes d ’assistance 
PN U D  ém anant des autres secteurs d ’activité sociale et économique du pays ; à la 
suite de cet examen, ils établissent une ébauche de «program m e par pays» , dans 
laquelle sont spécifiés, pour tous les secteurs, les projets d ’assistance technique pour 
lesquels le financement du PN U D  est sollicité. Cette ébauche de program m e par 
pays doit ensuite être soumise pour approbation à l’une des deux sessions 
semestrielles du Conseil d ’administration du PN U D .

Une sa lle  de  dém on stra tion  au C en tre  p ro fession n el d e  K u a la  L u m p u r en M a la is ie :  enseign e
m ent p a r  p e ti ts  groupes (12  élèves) p e rm e tta n t à chacun de  bien é tu d ier  les dé ta ils  
(ph oto: U IT )
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A quel moment l’administration des télécommunications doit-elle soumettre des 
propositions spécifiques aux organes de planification de son pays?
Le PN U D  s’efforce de coordonner l’élaboration du program m e quinquennal par 
pays avec les plans quinquennaux de développement des pays concernés ; de ce fait, 
tous les programmes par pays établis par le PN U D  ne sont pas élaborés en même 
temps. L ’Annexe 2 contient le calendrier prévu pour la présentation des ébauches de 
programmes par pays au Conseil d ’administration du P N U D . Si l’on veut qu’un 
projet d ’assistance technique fasse l’objet d’un examen approfondi, il faut, en règle 
générale, que l’administration le soumette aux organes nationaux de planification 
une année avant la date à laquelle le Conseil d ’administration du PN U D  est censé 
examiner le program m e par pays.

Lorsque le programme du PN U D  par pays est approuvé, les projets qu’il contient 
peuvent-ils être exécutés automatiquement?
Une fois que le Conseil d ’administration a approuvé un program m e par pays, des 
documents de projets détaillés doivent être établis par l’administration des télécom
munications, pour chaque projet de télécommunications spécifié dans le program m e 
par pays. Il est souvent fait appel au D épartem ent de la coopération technique de 
l’U IT pour aider l’administration des télécommunications à préparer ces documents 
assez spéciaux, qui contiennent des plans de travail détaillés, des calendriers de mise 
en oeuvre des apports nécessaires (par exemple: services d ’experts, bourses d ’études, 
matériel), des budgets et des descriptions d ’emploi d ’experts.
L ’ébauche du document de projet doit ensuite être approuvée par le gouvernement, 
le PN U D  et l’UIT. Une fois cette approbation donnée, FUIT peut commencer à 
recruter les experts, à engager des sous-traitants, organiser les bourses d ’études et 
com m ander l’équipement nécessaire. Pendant toute la durée d ’exécution du projet, 
FUIT continue à surveiller sa mise en œ uvre pour veiller à ce que ses éléments 
soient exécutés conformém ent aux plans établis et dans la limite des prescriptions 
budgétaires, mais aussi pour veiller à ce que les résultats de l’assistance soient con
formes aux objectifs spécifiés.

Résumé

D ’après ce qui précède, on voit que le rôle principal de FUIT dans le processus de 
l’assistance technique « à  la carte»  financée par le PN U D  consiste à exécuter les 
projets de télécommunications qui ont été approuvés par les organes de planifi
cation des gouvernements et par le PN U D . C ’est aux administrations qu ’appartient 
l’initiative de faire démarrer un projet comme on Fa exposé ci-dessus, cette initiative 
doit être prise tout au début du cycle de program m ation du PN U D  par pays. 
Le D épartem ent de la coopération technique de FUIT se tient à  la  disposition des 
services intéressés, qui peuvent le consulter à tout mom ent au cours de ce processus. 
Cette consultation est particulièrement recom mandée au stade initial de l’établisse
ment des propositions et durant la préparation des documents de travail pour les 
projets approuvés.
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ANNEXE I

PAYS BÉNÉFICIAIRES DE L’ASSISTANCE D U  PN U D  
PRÉVUE ENTRE 1977 et 1981

Afghanistan
Albanie
Algérie
A ngola
Arabie Saoudite 
Argentine

Bahreïn
Bangladesh
Barbade
Belize
Bénin
Bhoutan
Birmanie
Bolivie
Botswana
Brésil
Bulgarie
Burundi

Cam eroun
Cap-Vert
Centrafricain (Empire)
Chili
Chypre
C olom bie
C om ores
C ongo
Corée (R épub lique  de) 
C osta R ica  
C ôte d’ivoire  
Cuba

Dom inicaine
(R épublique)

Egypte  
El Salvador 
Emirats A rabes U nis  
Equateur 
Ethiopie

Fidji

Gabon
Gam bie
Ghana
Gilbert (Iles) et Tuvalu
Grèce
G uatem ala
Guinée

G uinée-Bissau  
G uinée équatoriale 
G uyane

H aïti
H aute-V olta
Honduras
H ongkong
H ongroise (R épub lique  

Popu la ire)

Inde
Indonésie
Iran
Iraq
Islande

Jam aïque
Jordanie

K am puchea Dém ocratique  
K enya

L ao (R .D .P .)
L esotho
Liban
Libéria
Lybie

M adagascar
M alaisie
M alawi
M aldives
Mali
M alte
M aroc
M aurice
Mauritanie
M exique
M ongolie
M ozam bique

Nam ibie
N épal
N icaragua
Niger
Nigeria
Niue

Oman
Ouganda

Pakistan
Panam a
Papua-N ouvelle-G uinée  
Paraguay  
Pérou  
Philippines 
Pologne (R épub lique  

P o p u la ire  de) 
Portugal

Qatar

R oum anie
R w anda

Salom on (Iles)
Sam oa occidental
Sao T om é et Principe
Sénégal
Seychelles
Sierra Leone
Singapour
Som alie
Soudan
Sri Lanka (C ey lan ) 
Surinam  
Swaziland  
Syrie

Tanzanie
Tchad
Tchécoslovaquie  
Territoire sous tutelle 

des Iles du Pacifique  
Thaïlande 
T ogo  
Tonga
Trinité et T obago
Tunisie
Turquie

U ruguay

V enezuela
Vietnam

Yém en (R .A .)
Yém en (R .D .P . du ) 
Yougoslavie

Zaïre
Zam bie



ANNEXE II

CALENDRIER POUR LA PRÉSENTATION DES PROGRAMMES
PAR PAYS

AU CONSEIL D ’ADM INISTRATION D U  PN U D  EN 1977 ET 1978«

Session de janvier 1977

AFRIQUE

B U R U N D I
LESO TH O
M A D A G A SC A R

ASIE ET PACIFIQUE

PH IL IPPIN E S

EUROPE, MEDITERRANEE  
ET PROCHE-ORIENT

LYBIE

R O U M A N IE  
Y ÉM EN (R.D .P. du)

AMÉRIQUE LATINE

C H IL I
CO LO M B IE
D O M IN IC A IN E

(RÉPU BLIQ U E)
G U Y A N E
H A ÏT I
H O N D U R A S
JA M A ÏQ U E
PÉ R O U

Session de juin 1977

AFRIQUE

BOTSW A NA
C A M ER O U N
C E N T R A FR IC A IN

(EM PIRE)
C Ô TE D ’IV O IRE 
G ABON
G U IN ÉE-BISSA U
R W A N D A
SAO TO M É ET P R IN C IPE  
ZAM BIE

ASIE ET PACIFIQUE

C O R É E  (R ÉPU B LIQ U E D E) 
G ILBER T (ILES) ET TU V A LU

M A LA ISIE
PA K IST A N

EUROPE, MÉDITERRANÉE  
ET PROCHE-ORIENT

PO L O G N E  (R ÉPU B LIQ U E 
PO PU L A IR E  D E) 

T U R Q U IE

AMÉRIQUE LATINE

A R G E N T IN E
BARBADE
BOLIVIE
EQ U A TEU R
P A R A G U A Y 2»
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Session de janvier 1978

AFRIQUE

CAP-VERT
GAM BIE
G H A N A
H AU TE-V OLTA
K EN Y A
M ALI
M A U R IT A N IE
M O ZAM BIQ UE
N IG E R
SÉN ÉG A L
SIER R A  LEO N E
SW A ZILA N D
T A N Z A N IE
TCH A D
TO G O

ASIE ET PACIFIQUE

B A N G L A D E S H 2»
B H O U T A N 2»
IN D E 2»
M ALDIVES 2>
M O N G O L IE 2»
PA PU A -N O U V ELLE-G U IN ÉE 2> 
SRI L A N K A  (C E Y L A N )2» 
TER R IT O IR E S SOUS 

TU TELLE DES ILES 
D U  PA C IFIQ U E *

EUROPE, MÉDITERRANÉE  
ET PROCHE-ORIENT

A L B A N IE 2»
A LG É R IE
A RA B IE S A O U D IT E 2»
B A H R EÏN
EG Y PTE
ÉM IR A TS ARABES U N IS 2»
G R ÈC E
IR A Q
L IB A N 2»
M A LTE
P O R T U G A L 2»
Q A T A R 2»
SYRIE
T C H É C O SL O V A Q U IE  
T U N ISIE  
YÉM EN (R.A.) 
Y O U GO SLA V IE

AMÉRIQUE LATINE

CARA ÏBES 
EL SA LV A D O R 
M EX IQ U E 
U R U G U A Y 2»

Session de juin 1978

AFRIQUE

BÉN IN

ASIE ET PACIFIQUE

A F G H A N IS T A N 2»
IN D O N É SIE
IR A N 2»
SAM OA O C C ID E N T A L 2» 
T H A ÏL A N D E

PAYS C IP  N O N  
A FFEC T ÉS

EUROPE, MÉDITERRANÉE  
ET PROCHE-ORIENT

M A R O C 2»
O M AN
SO U D A N

11 Sauf indication contraire, deuxième programme présenté par le pays.
21 Provisoire.
* Premier programme. Calendrier en date du 26 novembre 1976



LES C H IFFR E S  

PA R L E N T

Bilan d ’une année

En 1976, les activités du D épartem ent de la coopération technique de l’U IT ont été
axées sur la mise en oeuvre de projets qui peuvent être classés en trois catégories :

1) activités en vue de développer des réseaux de télécommunication d ’Afrique 
(PA N A FTEL), d ’Amérique, d ’Asie et Pacifique et de l’Europe et Proche- 
O rient;

2) renforcement des services techniques et administratifs de télécommunication 
nationaux de pays en développement;

3) développement des ressources humaines nécessaires dans le dom aine des télé
communications.

Evaluation globale des résultats obtenus en 1976

L ’aide apportée aux pays en développement a constitué en 1976 l’un des aspects
im portants des activités de l’U nion en matière de coopération technique ainsi qu ’en
témoignent les chiffres ci-après:

a) 493 missions d ’experts ont été effectuées, contre 526 en 1975 (ces chiffres com 
prennent les missions d ’experts associés ainsi que 19 missions effectuées sur la 
base de la Résolution n° 17 de la Conférence de plénipotentiaires (M alaga- 
Torrem olinos 1973));

b) 497 boursiers (dont 117 participant à  des stages de form ation en groupe de 
courte durée) ont reçu une form ation technique à l’étranger, contre 666 en 1975 ;

c) 238 projets ont été attribués à l’Union, contre 245 en 1975;

d) le matériel livré au titre de divers projets a  atteint la  valeur de 4 812 154 dollars 
des Etats-Unis contre 3 959 865 en 1975;

e) 13 projets ont été exécutés partiellement ou entièrement en sous-traitance, contre 
15 en 1975.
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A u total, les dépenses relatives à la mise à exécution des projets se sont élevées à 
20 241 527 dollars, contre 18 837 775 en 1975 (ce qui représente une augmentation 
de 7,5% ); c ’est le m ontant annuel le plus élevé atteint ju sq u ’ici.

La répartition par région du total des dépenses pour tous les types de projets a été la 
suivante: Afrique 35,6% , C ontinent américain 18,7%, Asie et Pacifique 20,0% , 
Europe et Proche-Orient 23,7%  et deux projets interrégionnaux 2,0% . En ce qui 
concerne les dépenses par élément de projet, la répartition est la suivante: personnel 
affecté aux projets 62,9% , sous-traitances 5,4% , formation 6,2% , équipement 
23,8%  et divers 1,7%.

Ressources financières

84,8%  de la valeur totale de l’assistance apportée en 1976 ont été financés par le 
PN U D , le reste provenant d ’autres sources (assistance technique à titre onéreux, 
arrangements relatifs à des experts associés, etc.).

En 1976, le PN U D  a assigné à l’Union 192 projets sur lesquels 139 étaient des p ro 
jets par pays (54 en Afrique, 38 en Amérique, 37 en Asie et Pacifique et 30 en 
Europe et Proche-Orient), en plus de 33 projets com prenant 31 projets régionaux 
ou m ultinationaux (15 en Afrique, 5 en Amérique, 7 en Asie et Pacifique, 4 en 
Europe et Proche-Orient) et 2 projets interrégionaux.

Sur les 192 projets PN U D /U IT , 27 ont nécessité des contributions substantielles 
des gouvernements intéressés et du PN U D .

En outre, le PN U D  a financé les services de 8 experts régionaux de l’U IT (3 en 
Afrique pour 32 m ois/homm es au total, 2 en Amérique pour 2 mois/homm es au 
total et 3 en Asie et Pacifique pour 9 mois/homm es au total).

En 1976, l’U nion a poursuivi sa collaboration avec les agences d ’exécution du 
PN U D  dans la mise à exécution de projets bénéficiant de l’assistance du PN U D  : 
U PU  (Union postale universelle) et U NSSO  (Bureau spécial du Sahel des N ations 
Unies).

Sur la base des arrangements pour l’assistance technique à  titre onéreux, en vigueur 
entre l’Union et les pays suivants: Antilles néerlandaises, A rabie Saoudite, Brésil, 
El Salvador, Iraq, Koweït, Libye, Nigeria, Surinam et Yémen (R.A.), l’Union a 
apporté une aide sous la forme de 52 missions d ’expperts et de 80 bourses d ’études. 
En plus, cinq experts ont été fournis dans le cadre de projets P N U D /S ID A /F T  à 
deux pays (Lesotho et Swaziland).

En outre, les dons financiers des gouvernements des pays suivants on t permis la 
continuation d ’un total de 16 missions d ’experts: Allemagne (République fédérale 
d’) — 1 mission au Sri L anka (Ceylan); Inde — 1 mission régionale en Asie et Paci-
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fique; Norvège — 1 mission pour l’Afrique (projet PA N A FT E L ) et deux prolon
gations de missions pour les pays les moins développés en A frique; Pays-Bas — 
1 mission au Pérou; Suisse — 5 missions en Bolivie.

P ar ailleurs, sur la  base d ’un contrat signé entre le gouvernement de la Somalie et la 
C om m unauté économique européenne (CEE) les fonds alloués par celle-ci ont per
mis la continuation de cinq missions d ’experts dans ce pays.

L a valeur totale de l’assistance à titre de fonds onéreux (73 missions d ’experts et 
80 bourses au total) s’est élevée à  2 159 889 dollars des Etats-Unis.

Les frais en dollars afférents à 42 missions d ’experts associés ont été supportés par 
les pays donateurs, à savoir: Allemagne (République fédérale d ’): 150 243; D ane
m ark: 83 780; Finlande: 24 778; F rance: 5511; Japon: 9783; N orvège: 18 659; 
Pays-Bas: 232 957; et Suède: 232 603; soit au to tal: 758 314 dollars.

L ’Union a bénéficié, en outre, des services de 8 volontaires au titre du program m e 
de volontaires des N ations Unies.

Bourses d’études, séminaires et missions d’ingénieurs-conseils

En 1976, 497 bourses d ’études étaient en voie d ’utilisation contre 666 en 1975. Ce 
chiffre com prend 117 subsides pour la form ation en groupes. En dépit du fait que 
les moyens de form ation professionnelle dans les pays hôtes sont déjà très chargés, 
la bonne coopération offerte par les adm inistrations de ces pays a permis à l’Union 
de réaliser 380 program m es d ’études individuels.

En 1976, l’Union a organisé deux cycles d ’études, l’un conjointem ent avec l’Union 
asiatique de radiodiffusion (U AR) sur la radiodiffusion par satellite dans la bande 
des 12 G H z à K yoto, (Japon). L ’Adm inistration japonaise avait assuré l’organi
sation matérielle de cette réunion et avait également accordé des bourses aux parti
cipants des pays en développement de la région. U n cycle d ’études similaire a  été 
organisé à K hartoum , (Soudan), grâce à des crédits fournis par la Banque arabe 
pour le développement économique de l’Afrique (BADEA) et le Fonds arabe pour le 
développement économique et social (FA DES), soit 95 940 dollars. Le nom bre de 
participants à ces séminaires a été, pour K yoto, 50 participants venus de 18 pays de 
la région et, pour K hartoum , 98 venus de 44 pays d ’Afrique et du Proche-Orient.

D u matériel d ’une valeur d ’environ 5 200 000 dollars a été com m andé à 32 pays au 
cours de l’année, tandis que la valeur du matériel livré a été de 4 812 154 dollars. 
L ’U nion s’est employée à procurer l’équipem ent nécessaire à 72 projets.

En 1976, trois spécialistes ont occupé les emplois du groupe d ’ingénieurs-conseils de 
l’Union. Ils ont opéré dans les domaines des radiocom m unications, de la trans
mission et de la com m utation. Des membres et ce groupe on t assisté et/ou conseillé 
22 pays en développement sur demande des pays intéressés ; six missions spéciales 
ont été effectuées dans divers pays et régions du monde. En diverses occasions, le 
groupe a donné des conseils par correspondance à des pays qui le demandaient.
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D ans le cadre du Fonds spécial de coopération technique de l’U IT, l’assistance et 
les dons suivants ont été offerts en 1976: cinq bourses pour le développement des 
services de télécommunications (d’une durée de 4 mois chacune) par la Belgique ; 
4800 dollars par les Pays-Bas destinés à l’assistance aux pays les moins développés ; 
de l’équipement de radiocom m unications à ondes décamétriques par la République 
fédérale d ’Allemagne au Lesotho pour ses services de contrôle d ’émissions. Les 
sommes suivantes ont été dépensées: 1414 dollars afin de perm ettre à un 
fonctionnaire de la  Guinée-Bissau de participer au Cycle d ’études de l’IF R B ; 
2665 dollars pour l’achat d ’équipement de réparation d ’urgence et de matériel 
didactique pour la  Guinée-Bissau (d’une valeur de 1111 dollars) et le Cap-Vert 
(valeur 1554 dollars); 633 dollars pour les frais de transport de l’équipement offert 
par la  République fédérale d ’Allemagne au Lesotho ; 511 dollars pour l’achat de 
publications techniques destinées à des ingénieurs africains étudiant en Europe. Les 
fonds restant à disposition à la fin de 1976 s’élèvent à 22 090 dollars.

Enfin, dans le cadre de la norm alisation en matière de form ation professionnelle, 
l’U IT a poursuivi ses études. Celles-ci on t porté notam m ent sur:

— la conception de cours de form ation professionnelle dans le domaine des télé
comm unications (C O D EV TEL): sept centres professionnels patronnés par 
l’U IT élaborent actuellement huit cours sous la direction de trois technologues de 
l’éducation recrutés au titre du projet. A u début de l’année, des ateliers pédago
giques ont été organisés pour former dans toutes les disciplines de la conception 
de cours des équipes des trois centres professionnels de langue française et des 
deux centres de langue espagnole. Le groupe de coordination au siège de l’Union 
a organisé et dirigé, avec le concours de celui-ci, deux ateliers pédagogiques des
tinés à des concepteurs de cours de l’A dministration française des télécommuni
cations ;

— les normes de form ation professionnelle;

— l’établissement et la dissémination d ’une table des matières du manuel de 
référence prévu pour l’organisation et la gestion de centres professionnels;

— la constitution d ’un im portant matériel didactique;

— la poursuite du codage de matériel didactique et la distribution d ’un catalogue 
complet à tous les pays Membres.
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LES R ESPO N SA B ILITÉS D E L ’UIT

L ’Union internationale des télécomm unications (UIT) a été créée le 
17 mai 1865*, à Paris, par la signature de la première Convention 
télégraphique internationale.

En 1947, l’U IT  est devenue institution spécialisée des N ations Unies, à 
la suite d ’un A ccord conclu avec l’O rganisation des N ations Unies.

L ’article I de cet accord stipule que: «Les N ations Unies reconnaissent 
l’Union internationale des télécom m unications... comme l’institution 
spécialisée chargée de prendre toutes les mesures appropriées conform é
m ent à son A cte constitutif pour atteindre les buts qu’elle s’est fixés dans 
cet A cte ».

L ’A cte constitutif de l’U IT est la Convention internationale des télécom
munications. Cette convention, dans son article 4, décrit ainsi le but de 
l’Union :

«1. L’Union a pour objet:
a) de maintenir et d’étendre la coopération internationale 

pour l’amélioration et l’emploi rationnel des télécommuni
cations de toutes sortes;

b) de favoriser le développement de moyens techniques et 
leur exploitation la plus efficace, en vue d’augmenter le 
rendement des services de télécommunication, d’accroî
tre leur emploi et de généraliser le plus possible leur utili
sation par le public;

c) d’harmoniser les efforts des nations vers ces fins.

2. A cet effet et plus particulièrement, l’Union:
a) effectue l’attribution des fréquences du spectre radioélec- 

trique et l’enregistrement des assignations de fréquence, 
de façon à éviter les brouillages nuisibles entre les stations 
de radiocommunications des différents pays;

* Depuis 1969, le 17 mai a été déclaré «Journée mondiale des télécommunications». 
Cette Journée est régulièrement célébrée par les pays Membres de l’UIT.

43



b) coordonne les efforts en vue d’éliminer les brouillages 
nuisibles entre les stations de radiocommunications des 
différents pays et d’améliorer l’utilisation du spectre des 
fréquences ;

c) coordonne les efforts en vue de permettre le développe
ment harmonieux des moyens de télécommunication, 
notamment ceux faisant appel aux techniques spatiales, 
de manière à utiliser au mieux les possibilités qu’ils 
offrent;

d) favorise la collaboration entre ses Membres en vue de 
l’établissement de tarifs à des niveaux aussi bas que 
possible, compatibles avec un service de bonne qualité 
et une gestion financière des télécommunications saine 
et indépendante;

e) encourage la création, le développement et le perfection
nement des installations et des réseaux de télécommuni
cations dans les pays en voie de développement par tous 
les moyens à sa disposition, en particulier par sa partici
pation aux programmes appropriés des Nations Unies;

f) provoque l’adoption des mesures permettant d’assurer la 
sécurité de la vie humaine par la coopération des services 
de télécommunication;

g) procède à des études, arrête des réglementations, adopte 
des résolutions, formule des recommandations et des 
vœux, recueille et publie des informations concernant les 
télécommunications. »

En résumé, FUIT est responsable, au nom de ses 154 pays Membres*, 
de la réglementation, de la planification, de la norm alisation et de la 
coordination des télécommunications de toutes sortes**. C ’est en cette 
qualité qu ’elle assume la mise en oeuvre des projets de coopération tech
nique en m atière de télécommunication, notam m ent dans le cadre des 
activités du Program m e des N ations Unies pour le développement 
(PNUD).

* A la date du 31 décembre 1977.

** La Convention définit ainsi les télécommunications: «Toute transmission, émission ou 
réception de signes, de signaux, d ’écrits, d’images, de sons ou de renseignements de toute 
nature, par fil, radioélectricité, optique ou autres systèmes électromagnétiques.»

44



SÉLECTION BIBLIOGRAPHIQUE DE PUBLICATIONS DE L’UIT 
TRAITANT DE SUJETS QUI PRÉSENTENT  

DE L’INTÉRÊT POUR LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT

Secrétariat général

Journal des télécommunications, mensuelle.

Statistiques des télécommunications. Genève.

Annuaire statistique des télécommunications du secteur public (séries chronologiques 1964-1973), 
2 e édition. Genève, 1975.

Renseignements d’intérêt général concernant l’exécution du service télégraphique international,
Ire édition. Genève, 1976.

Instruction pour l’exploitation du service télégraphique public international. Genève, 1974.

Manuel à l’usage des services mobile maritime et mobile maritime par satellite. Genève, 1976.

Répertoire des renseignements relatifs aux services centralisateurs, centres radiophoniques inter
nationaux, centres télévisuels internationaux et centres chargés de la maintenance des circuits radiopho
niques et télévisuels, Ire  édition. Genève, 1975.

Séminaire au Royaume-Uni sur l’organisation et le fonctionnement d’une station terrienne de satellites de 
communication (Londres, 1968). Genève, 1968.

Cycle d’études sur les progrès récents dans les techniques des télécommunications — intégration des 
communications par satellites dans le réseau général des télécommunications (Genève, 1969). Genève, 
1969.

Cycle d’études sur la gestion des services des télécommunications (Tananarive, 1971). Genève, 1973.

Cycle d’études sur la gestion du spectre des fréquences radioélectriques (Mexico, 1971). Genève, 1971.

Cycle d’études sur la planification des systèmes de radiodiffusion en Afrique (Lagos, 1971). Genève, 
1976.

Cycle d’études sur la planification et le développement des réseaux de télécommunications en dehors des 
grandes villes et la maintenance des services de télécommunications (Kuala Lumpur, 1972). Genève, 
1974.

Cycle d’études sur la planification des systèmes de radiodiffusion (Sâo Paulo, 1973). Genève, 1973.

Cycle d’études sur la planification, l’exploitation et la maintenance des systèmes de transmission — 
PA N A FT EL II (Dar-es-Salaam, 1974). Genève, 1976.

Cycle d’études sur les techniques de commutation et de signalisation — PA N A FT EL III (Lusaka, 1974). 
Genève, 1976.

Cycle d’études sur les techniques de tarification et sur les systèmes de signalisation — PA N A FT EL IV
(Yaoundé, 1975). Genève, 1976.

Ile Conférence des Administrations africaines des télécommunications (Kinshasa, 1975). Genève, 1976.
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PA N A FTEL — le réseau panafricain de télécommunication. Genève, 1974.

Colloque «Espace et radiocommunications» (Paris, 1973). Genève, 1974.

Système de radiocommunications spatiales pour faciliter l’organisation des secours en cas de catastrophe 
naturelle. Genève, 1975.

Le téléphone a 100 ans. Genève, 1977.

Cycle d’études sur la planification, l’exploitation et la maintenance des systèmes de transmission (réseau 
panafricain de télécommunication). Séminaire n° 1. (Abidjan, 11-22 mars 1974). Genève, 1977.

Cycle d’études sur les techniques du trafic et la planification des réseaux (New Delhi, 1975). Genève, 
1977.

CCIR
X lIIe Assemblée plénière. Genève, 1974.

Vol. I Utilisation du spectre, contrôle des émissions (Commission d’études 1)

Vol. II Recherche spatiale et radioastronomie (Commission d ’études 2)

Vol. III Service fixe fonctionnant aux fréquences inférieures à 30 M Hz environ (Commission 
d ’études 3)

Vol. IV Service fixe par satellite (Commission d ’études 4)

Vol. V Propagation dans les milieux non ionisés (Commission d ’études 5)

Vol. VI Propagation ionosphérique (Commission d’études 6)

Vol. VII Fréquences étalon et signaux horaires (Commission d’études 7)

Vol. VIII Services mobiles y compris les applications des satellites (Commission d’études 8)

Vol. IX  Service fixe utilisant les systèmes de faisceaux hertziens, coordination et partage des fréquen
ces entre les systèmes du service fixe par satellite et ceux du service fixe terrestre utilisant les 
faisceaux hertziens (Commission d ’études 9)

Vol. X  Service de radiodiffusion (sonore) (Commission d ’études 10)

Vol. X I Service de radiodiffusion (télévision) (Commission d’études 11)

Vol. X II Transmission des signaux de radiodiffusion et de télévision sur une grande distance, voca
bulaire (Commission d ’études mixtes C C IR /C C IT T : CM TT et CMV)

Vol. X III X lIIe  Assemblée plénière: Liste des participants, procès-verbaux des séances plénières, rap
ports soumis à l’Assemblée plénière. Structure du C CIR  : Commission d ’études, Résolutions 
d’ordre général, index numérique de tous les textes techniques contenus dans les volumes I à 
X II.

Supplément au Vol. X III. Index alphabétique (édition préliminaire) des textes du C C IR  contenus dans les 
volumes I à X II. Genève, 1976.

Rapport 252-2. M éthode provisoire du C CIR  pour l’évaluation du cham p et de l’affaiblissement de 
transmission de l’onde d ’espace pour les fréquences comprises entre les limites approximatives de 2 et 
30 M Hz. New Delhi, 1970.

Rapport 322. Répartition mondiale et caractéristiques des bruits atmosphériques radioélectriques. 
Genève, 1963.

Rapport 340. Atlas C C IR  des caractéristiques ionosphériques (Oslo, 1966). Genève, 1967.
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Manuel sur les antennes pour ondes décamétriques à effet directif. Genève, 1966.

Manuel à  l’usage des stations de contrôle des émissions. Genève, 1968.

Chapitre 4 du Manuel à l’usage des stations de contrôle des émissions, Ire  édition. Genève, 1976.

Radiodiffusion en ondes décamétriques (bande 7) dans la zone tropicale. Genève, 1969.

Deuxième atlas. A tlas des courbes de propagation de l’onde de sol pour les fréquences comprises entre 
30 et lOOOOMc/s. Genève, 1959.

C CITT

Livre orange, Vie Assemblée plénière du CCITT. (Genève, 1976). Genève, 1977.

Tome I Procès-verbaux et rapports de la Vie Assemblée plénière du C C ITT — Résolutions et vœux 
émis par le C C ITT — Tableau général des commissions et des groupes de travail pour la 
période 1977-1980 — Tableau récapitulatif des titres abrégés des questions à  l’étude pendant 
la période 1977-1980 — Texte des avis (série A) relatifs à l’organisation des travaux du 
C C ITT — Texte des avis (série B) relatifs aux moyens d’expression — Texte des avis 
(série C) relatifs aux statistiques générales des télécommunications.

Tome II .1 Principes généraux de tarification — Prix de revient — Location de circuits à usage privé: 
Avis de la série D  (Commission III) et questions

T om eII.2  Exploitation et tarification téléphoniques: Avis de la  série E (Commission II) et questions

Tom eII.3  Exploitation et tarification télégraphiques: Avis de la série F  (Commission I) et questions

T om eIII Transmission sur les lignes: Avis des séries G, H, J (Commissions XV, XVI, spéciales C 
et D) et questions

Tome IV. 1 M aintenance et mesures sur les lignes : Avis des séries M et N  (Commission IV) et questions

Tom eIV .2 Spécifications des appareils de mesure: Avis de la série O (Commission IV) et questions

Tome V Qualité de transmission téléphonique et appareils téléphoniques: Avis de la série P  (Com 
mission X II) et questions

Tome VI. 1 Avis généraux de commutation et de signalisation téléphoniques: Avis de la série Q (Com
missions X I et X II) et questions

Tom eV I.2 Système de signalisation n° 6: Avis (Commission X I) et questions

Tom eV I.3 Systèmes de signalisation R I et R 2 : Avis (Commission X I) et questions

Tome VI.4 Langages de programm ation pour centraux à commande par programme enregistré: Avis 
de la série Z (Commission X I) et questions

Tome VII Technique télégraphique: Avis des séries R, S, T, U  (Commissions VIII, IX , X . XIV) 
et questions

T om eV III Transmission de données: Avis des séries V et X  (Commissions VII et spéciale A) 
et questions

T om eIX  Protection: Avis des séries K  (Commission V) et L (Commission VI) et questions

Planification de la transmission dans les réseaux téléphoniques à  commutation, Ire  édition. Genève, 
1976.

La mise à  la terre des installations de télécommunication, Ire  édition. Genève, 1976.

Recommandations concernant la protection des câbles souterrains contre la corrosion (New Delhi,
1960). Genève, révision de 1970.
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Recommandations concernant la construction, l’installation et la protection des câbles de télécommuni
cations dans les réseaux publics. Genève, révision de 1974.

Directives concernant la protection des lignes de télécommunication contre les actions nuisibles des 
lignes électriques (New Delhi, 1960). Genève, révision de 1965.

Pages additionnelles aux Directives concernant la protection des lignes de télécommunication contre les 
actions nuisibles des lignes électriques (révision de 1965). Genève, révision de 1974.

Guide d’application dans un cas simple des Directives concernant la protection des lignes de télécommu
nication contre les actions nuisibles des lignes électriques. Genève, 1974.

Protection des câbles de télécommunication par maintien sous pression gazeuse, Ire édition. Genève, 
1970.

Protection des lignes et installations de télécommunication contre la foudre. Genève, 1974. 

Protection des poteaux en bois des lignes aériennes de télécommunications. Genève, 1974. 

Instruction sur le service téléphonique international. Genève, 1973.

Instruction pour le personnel chargé de surveiller et de taxer les transmissions radiophoniques dans le 
régime européen. Genève, 1956.

Usage de la mire normalisée pour les transmissions par fac-similé, 2e édition. Genève, 1969.

GAS 1 Réseaux téléphoniques nationaux pour le service automatique. Parties A et B, Genève, 1964; 
Partie C, Genève, 1968.

GAS 2 Réseaux téléphoniques locaux. Genève, 1968.

GAS 3 Aspects économiques et techniques du choix des systèmes de transmission. Genève, 1969.

GAS 3 Nouveaux textes rédigés pendant la période d’études 1969- 1972. Genève, 1972.

GAS 3 Propagation. Appendice à la section B.IV.3 du manuel Aspects économiques et techniques du 
choix des systèmes de transmission. Genève, 1971.

GAS 3 Aspects économiques et techniques du choix des systèmes de transmission, édition 1976. 
Genève, 1976.

GAS 4 Sources primaires d’énergie. Genève, 1970.

GAS 5 Etudes économiques à l’échelle nationale dans le domaine des télécommuninations (1964-1968).
Genève, 1968.

GAS 5 Nouveaux textes rédigés pendant la période d’études 1968- 1972. Genève, 1972.

GAS 5 Etudes économiques à l’échelle nationale dans le domaine des télécommunications (1973-1976), 
édition 1976. Genève, 1976.

IFRB

Manuel de l’IFRB sur les techniques recommandées pour améliorer l’utüisation et réduire l’encombre
ment des ondes décamétriques. Genève, 1973.
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